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Projet d'ordre du jour 
 

 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Approbation du compte rendu de la session de la Commission tenue lors de 

la 138
ème

 Assemblée de l'UIP à Genève (mars 2018) 
 
3. Elections au Bureau de la Commission permanente 
 

La Commission pourvoira les postes vacants au Bureau sur la base des 
candidatures proposées par les groupes géopolitiques. 

 

4. Contribution parlementaire à la Conférence des Nations Unies sur les 
changements climatiques 2018  

 
Le 9 décembre, l'UIP et le Parlement polonais organiseront conjointement une 
Réunion parlementaire en marge de la COP24 à Cracovie (Pologne). Les 
membres de la Commission seront informés des modalités pratiques de cette 
réunion. Ils procéderont également à un échange de vues sur un projet de 
document final.  
 

5.  Débat sur le thème du projet de résolution intitulé Le rôle du libre-échange 
équitable et de l’investissement dans la réalisation des ODD, 
particulièrement en matière d’égalité économique et d’infrastructure, 
d’industrialisation et d’innovation durables 

 
Le débat s'articulera autour du thème du projet de résolution de la Commission qui 
devrait être adopté lors de la 140

ème
 Assemblée à Buenos Aires. Le débat offrira 

aux co-rapporteurs des informations préliminaires sur la manière dont les 
Parlements membres de l'UIP souhaitent aborder cette question. 

 
6.  Réunion-débat sur le thème "Mettre en application la résolution de l'UIP 

intitulée Associer le secteur privé à la mise en œuvre des ODD, notamment 
dans le domaine des énergies renouvelables" 

 
La 138

ème
 Assemblée de l'UIP a adopté une résolution intitulée Associer le secteur 

privé à la mise en œuvre des ODD, notamment dans le domaine des énergies 
renouvelables. Le débat portera sur les moyens de mettre en œuvre la résolution 
ainsi que sur les bonnes pratiques que les parlements peuvent partager grâce à 
leur mobilisation dans ce domaine. 

 
7. Divers 

 


